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Voitures automobiles ayant toutes les roues motrices

Par circulaire du 16 octobre 1958, le

Département Fédéral de Justice et Police a

porté ce qui suit à la connaissance des
Directions ou Départements cantonaux
compétents en matière d'automobiles.

A. Tracteurs industriels ayant toutes les

roues motrices.

L'arrêté du Conseil fédéral du 20 août
1957 concernant les remorques attelées
aux voitures automobiles ayant toutes les

roues motrices s'applique également, ainsi

que cela ressort notamment de son article
premier, 5ème alinéa, aux tracteurs industriels

ayant toutes les roues motrices.
Seuls les tracteurs agricoles sont exceptés.

Les expériences faites jusqu'ici ont
démontré toutefois la nécessité de traiter
d'une manière un peu particulière les
tracteurs industriels ayant toutes les roues
motrices, notamment pour des motifs de
taxation de véhicule et d'assurance. Par

conséquent, nous fondant sur l'article 9,

1er alinéa de l'arrêté précité, nous décidons

ce qui suit:

1. Les voitures automobiles ayant toutes
les roues motrices et répondant aux
exigences prévues pour les tracteurs (empattement

maximum 2,50 m; superficie maximum

du pont de charge 1,5 m2; charge utile
maximum 600 kg; vitesse maximum en
première 6 km/h; — pour les gros tracteurs:
empattement jusqu'à 3,10 m et charge utile
ou lest jusqu'à 2000 kg), seront désignées
comme tracteurs ayant toutes les roues
motrices. Cette désignation sera utilisée
dans le permis de circulation.

2. Pour conduire les tracteurs industriels
ayant toutes les roues motrices et un poids

total n'excédant pas 3500 kg, il est nécessaire

d'avoir un permis de la catégorie a

ou b: pour conduire de tels tracteurs d'un
poids total supérieur, un permis de la catégorie

d ou c est nécessaire (art. 8 de

l'ACF). Un permis de conduire de la catégorie

a ou d peut être délivré sans nouvel
examen aux personnes qui justifient avoir
conduit pendant longtemps un tel véhicule
avec un permis de la catégorie e.

B. Nombre de remorques.

Les tracteurs industriels ayant toutes les

roues motrices peuvent tirer le même nombre

de remorques que les autres voitures
ayant toutes les roues motrices. Par contre,
il se justifie de permettre d'atteler deux

remorques dans quelques autres cas non
prévus jusqu'ici. Une telle nécessité est

apparue par exemple pour le transport de

paille et de foin sur de plus longues
distances, de même que pour certaines remorques

spéciales. Nous fondant sur l'article
9, 2e alinéa de l'arrêté cité, nous décidons
par conséquent ce qui suit:

3. Les autorités cantonales peuvent, lorsque

les circonstances le justifient,
permettre d'atteler deux remorques à des
voitures automobiles ayant toutes les roues
motrices même lorsqu'il ne s'agit pas de
courtes distances, dans la mesure toutefois

où les exigences de l'arrêté du Conseil

fédéral du 20 août 1957 sont respectées

en ce qui concerne les dimensions
et le poids (rapports de poids). Elles peuvent

également permettre d'atteler deux

remorques spéciales, mais les poids autorisés

pour les remorques (cf. circulaire du
27 août 1957, page 4, art. 9, al. 2 lettre B)

ne doivent pas être dépassés.

3^"* Dernier délai de réception des annonces devant paraître dans le

numéro de mars 1959:
Edition en langue allemande: 10 février 1959
Edition en langue française: 25 février 1959

Nous prions nos Annonceurs de bien vouloi r noter ces dates et les

en remercions.
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